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apisuisse O apisuisse

Avantages supplémentaires
pour apiculteurs labellisés
Claudia Bregy-Eyer, présidente de la commission marketing d'apisuisse
Sonia Burri-Schmassmann, membre de la commission marketing d'apisuisse
Anja Ebener, directrice d'apiservice

Le programme du label d'or d'apisuisse sera cette année également promu par la

Confédération. Il a pour but d'inciter de nouveaux apiculteurs à se labelliser et de

fidéliser des apiculteurs déjà labellisés à ce label de qualité.

En 2017 aussi, l'Office fédéral de l'agriculture (OFAG) soutient, dans le cadre de la campagne
OQuaDu (Ordonnance sur la promotion de la qualité et de la durabilité dans le secteur
agroalimentaire) des mesures visant uniquement la promotion de la qualité. Le miel au label d'or se

classe aussi dans cette catégorie.

Entre-temps, l'OFAG a accepté la demande déposée par apisuisse visant à la promotion du

«label d'or» en 2017. Nous allons prochainement déposer une nouvelle demande de moyens

pour 2018. A l'heure actuelle, apisuisse part du principe que ces moyens financiers lui seront
de nouveau accordés.

L'OFAG met fondamentalement des moyens financiers à disposition d'apisuisse pour accroître

le nombre d'apiculteurs et le pourcentage de miel labellisés, respectivement pour garantir la

qualité dudit miel. Les mesures OQuaDu sont financées au maximum à 50% par l'OFAG. Les

autres 50 % sont à la charge des apiculteurs labellisés, des sections et des fédérations cantonales

ou des associations régionales.

Il devient de plus en plus attrayant d'être apiculteur labellisé.

Les apiculteurs labellisés profiteront cette année des avantages supplémentaires suivants :

analyses de miel à moindre coût

participation à prix réduit à des cours de formations et de perfectionnement concernant

l'analyse sensorielle et une qualité irréprochable du miel

premier contrôle d'exploitation gratuit avec conseils pour nouveaux apiculteurs labellisés

réduction sur certains articles de première nécessité pour apiculteurs (des brosses à abeilles,

des réfractomètres et des panneaux publicitaires pour apiculteurs labellisés peuvent être

acquis au shop VDRB à un prix préférentiel)

Les avantages principaux du label d'or seront promus à l'aide d'une nouvelle présentation

Powerpoint et d'un film publicitaire. Ces deux moyens seront élaborés au cours de cette
année. La présentation sera réalisée en allemand, français et italien; elle pourra être
utilisée lors de cours de base ou de perfectionnement pour apiculteurs. Le court-métrage, en
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revanche, s'adressera en premier lieu aux consommateurs, mais pourra aussi être utilisé dans

le cadre de formations d'apiculteurs. Il est prévu de réaliser sa version allemande au cours de

cette année, la française suivra dans un deuxième temps.

Le financement de la Confédération permettra en outre de soutenir des projets dans le

domaine de la communication interne et externe.

Devenez, vous aussi, apiculteur labellisé

Si vous aussi, chère apicultrice et cher apiculteur, souhaitez adhérer au programme de

labellisation, adressez-vous s.v.p. au contrôleur de miel de votre section. Les coûts du

premier contrôle d'exploitation seront totalement pris en charge.

Publicité

A VENDRE
10 Ruches DB

10 cadres, peuplées

Chaboudez Willy
2353 Les Pommerats

079 528 42 08

A VENDRE
Nucléis 2016, reines F1

5 c, Fr. 250.-

Patrick Weibel
Genève

076 679 92 50

CHERCHE
apiculteur(trice)
expérimenté(e)
sur Lausanne pour entretien

de rucher en entreprises.

Rémunération à convenir.

Merci de contacter:

Nicolas Marsault
au 079 457 63 29

ou par courriel:
nicolas.marsault@bees4you.ch
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